
AGROFORESTERIE INTRA-PARCELLAIRE_ Programme 2023-2027 
 
Programme du Conseil Régional intitulé « Accompagnement des plantations 
répondant à un enjeu de résilience et d’adaptation des exploitations 2023-2027 ». 
Dispositif ‘Installation de systèmes agroforestiers intra-parcellaires’ 
 
 

Principaux critères d’éligibilité 
 
Bénéficiaires : personnes morales ou physiques exerçant une activité agricole, et dont le siège social 
est localisé en Occitanie. 
Sont exclus : CUMA, cotisants solidaires hors installation progressive, SCI et SCA 
L’entreprise bénéficiaire ne doit pas être en difficulté financière. 
 
Terrains éligibles : terres agricoles, en propriété ou en fermage. 
 
Espèces : Espèces champêtres, forestières, fruitiers francs + fruitiers greffés (nombre limité) 
Favoriser les plants de provenance Végétal Local ou MFR 
Liste des espèces éligibles en fin de notice 
 
Densité de plantation  

- 30 à 100tiges/ha_ répartition homogène sur la parcelle 
 
Conception / suivi  

- Obligation d’accompagnement par une structure qualifiée qui effectue une visite en amont du 
projet (aménagement) et une avant la demande de solde (réception chantier) + suivi technique 
sur 3ans 

- Protections gibier obligatoires 
 
Durée de l’opération : 12 mois à compter de la date d’attribution de l’aide, le décalage d’un projet de 
plantation sur l’année suivante doit faire l’objet d’une demande de prolongation, 2 dossiers maximum 
par bénéficiaire jusqu’en 2027 
 
Dépenses éligibles 

- Investissement _ barème unitaire : 25,55€/arbre ou 49,15€/arbre en élevage 
Voir détail page suivante 

- Maîtrise d’œuvre (structure accompagnatrice) : 1500€/projet 
- Plancher dépense éligible de 2000€HT / Plafond d’aide de 10 000€ (M.O. inclue) 
- Taux d’aide : 60% (40% si + de 10% de fruitiers greffés dans le projet) 

 

Attention  
- Prise en compte des dépenses à compter de la date de réception du dossier de dépense à la 

Région (seule la visite initiale peut être réalisée avant), 
- Compter environ 4 mois avant la validation du dossier, 
- Seul le bénéficiaire a accès à son espace en ligne pour effectuer la demande administrative. La 

première demande de paiement (avance ou paiement unique) peut se faire directement sur le 
portail des aides, dans un délai de 12 mois après la date d’attribution de l’aide. 

 
 
 
 



 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



Montant de l’aide versée au bénéficiaire   
 

 Cultures/Maraichage 
 

Pâturage 

Cas <10% fruitiers greffés (60% d’aides) 15,33€/arbre 
 + 900€ pour la M.O. 

 

29,49€/arbre 
+ 900€ pour la M.O. 

 

Cas> 10% fruitiers greffés (40% d’aides) 10,22€/arbre 
+600€ pour la M.O. 

 

19,66€/arbre 
+600€ pour la M.O 

Nb d’arbres finançables (mini/maxi) 20 à 330 arbres 10 à 173 arbres 

 
Pour les petits projets ou projets "hors cadre", il est aussi possible de les planter grâce au programme 
de plantation "classique" de l'association (bosquets, alignements à partir de 50 arbres). 
 
 
 

Accompagnement de l’association AHP12 
 

- Visite conseil sur le terrain (choix d’essences, implantation, itinéraire technique) 
- Appui technique au montage du dossier administratif et au choix des fournitures (plants, regarnis, 
paillage, protections gibier)  
-Suivi technique : réception du chantier, contre-visite en année N+2. (Commande de regarnis) 
 
Fournitures : réglées en direct par le planteur 
Suivant les fournisseurs et le volume commandé, AHP12 pourra éventuellement servir de relais 
(commande au nom de l’association et refacturation en TTC )  
 
 

+ Formations :  
- à la plantation en même temps que les planteurs de haies (distribution de fournitures à cette 

occasion) _ Hiver 
- de taille par groupes proposées dans le cadre des animations annuelles de l’association Eté 

 
 
Coût de l’accompagnement 
 

- Forfait de 1500€ dont 600€ à l’issue de la première visite de terrain. 
- l’adhésion à l’association pendant 3 ans à hauteur de 20€/an 
 
 

Lien de l’appel à projet  
 
https://www.laregion.fr/Accompagnement-des-plantations-agricoles-en-Occitanie 
 

 

https://www.laregion.fr/Accompagnement-des-plantations-agricoles-en-Occitanie


 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


